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Bilan de 15 ans d'engagement dans le 
développement durable
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Mais... Le "développement durable"... C'est quoi ?

Le principe du développement durable consiste à se développer en 
réduisant les impacts sur l'environnement.
C'est une démarche de progrès, une vision globale basée sur un 
développement raisonné.

Le développement durable est 
donc un mode de 
développement économique 
basé sur 3 éléments 
complémentaires que sont le 
progrès économique, le progrès  
social et la préservation de 
l'environnement

Penser global, agir local !
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Cagnes-sur-Mer inscrite dans une démarche de 
développement durable depuis 1995...

Prise de conscience d'enjeux mondiaux : notre environnement se 
dégrade, nous sommes tous concernés

Il faut agir au niveau local car "nous n’héritons pas de la terre de nos 
ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants" (Saint Exupéry) 

Cagnes-sur-Mer s'est engagée sur la voie du développement 
durable depuis 1995
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De nouveaux modes de concertation...

Le développement durable est une démarche qui fait participer les 
acteurs du territoire

Cagnes-sur-Mer consulte sa population sur son action : ce sont les 
deux "livres blancs" en 1995 et 2005.
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... Pour un développement raisonné

Exemples dans le domaine environnemental...

Réserve marine protégée

Zone naturelle protégée

Le parc des Bugadières

Création de sentiers pédestres

Création de pistes cyclables

La plus grande zone 30 du département : 40 ha

Les jardins font l'objet de plantations d'espèces 
méditerranéennes

Valorisation de la Cagne

Installation d'équipements photovoltaïques

Débroussaillement dans l'objectif de parer 
au risque majeur incendie

Protection biologique intégrée : zéro 
insecticide, très peu de fongicides

 → équilibre et tolérance

Plantation de 800 arbres au bord de mer 
qui constituent de fait l'équivalent d'un 
«puit de carbone»
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... Pour un développement raisonné...

Exemples dans le domaine économique...

Plus de 200 emplois à la ZAC des Travails

100 emplois au Casino Terrazur

Plus de 220 emplois à la ZAC Technopolis

Déconstruction programmée en vue de sa 
reconstruction de la Cité marchande aux 
normes HQE

Mise en place du 2ème Fisac

Pôle santé Saint-Jean

Nouveau quartier du Béal

Requalification du littoral cagnois, de la 
Place de Gaulle et du Cours du 11 novembre
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... Pour un développement raisonné...

Exemples dans le domaine social...

Création de nombreux logements 
pour actifs

Manifestation « Immeubles en fête »

Requalification du quartier de la Gare

Création de 4 micro-sites

Intergénération : 
déplacement du club de La Boule du 
Château à côté des lycées

1ère halte-garderie à la Fraternelle

Vidéoprotection ; plus de 40 caméras

Concept de « ville apaisée » avec la 
création des zones 30, des pistes 
cyclables et des sentiers pédestres
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... Pour un développement raisonné...

Exemples de démocratie participative...

Réunions

Visites de chantier

Conseil des jeunes

Conseil des sages
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Le Sénateur-Maire au service 
du Développement Durable

Le Sénateur Louis Nègre nommé Rapporteur pour le Grenelle 2 et 
membre de la délégation internationale à Copenhague

Photo Sénat © Sénat
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Pour aller encore plus loin... 
...Cagnes-sur-Mer lance son Agenda 21 en 2010 !

Un nouveau défi pour 
Cagnes-sur-Mer :

Définissons ensemble le Cagnes-sur-Mer 
du XXIème siècle  !!
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Merci de votre attention
www.cagnes-sur-mer.fr
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